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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE : service des statuts et
de la réglementation des ressources humaines militaires et civiles ; sous-direction de la fonction militaire.

ARRÊTÉ pris en application de l’article R4126-6 du code de la défense.

Du 22 mars 2018

NOR A R M S 1 8 5 0 7 7 1 A

Référence de publication : BOC n° 19 du 17 mai 2018, texte 6.

La ministre des armées,

Vu le code de la défense, notamment son article R4126-6,

Arrête :

Art. 1er. Les effectifs des militaires gérés par chaque force armée et formation rattachée, et par groupe de
grades, au titre de 2018, sont fixés par le tableau suivant :

FORCE ARMÉE
OU FORMATION RATTACHÉE.

EFFECTIF
TOTAL.

EFFECTIF PAR GROUPE
DE GRADES.

ARMÉE DE TERRE. 130 041 Officiers 15 459

Sous-officiers 42 653

Militaires du rang 71 929

MARINE NATIONALE. 41 108 Officiers 4 973

Officiers mariniers 26 963

Militaires du rang 9 172

ARMÉE DE L'AIR. 42 341 Officiers 6 673

Sous-officiers 24 958

Militaires du rang 10 710

GENDARMERIE NATIONALE. 97 585 Officiers 6 626

Sous-officiers 78 217

Militaires du rang 12 742

DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ARMEMENT. 3 893 Officiers 3 893

Sous-officiers 0

Militaires du rang 0

SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES. 8 073 Officiers 3 367

Sous-officiers 4 597

Militaires du rang 109

SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES. 1 431 Officiers 222

Sous-officiers 347

Militaires du rang 862

SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMÉES. 1 970 Officiers 1 967

Sous-officiers 3

Militaires du rang 0

SERVICE D'INFRASTRUCTURE DE LA DÉFENSE. 601 Officiers 601



Sous-officiers 0

Militaires du rang 0

CORPS MILITAIRES SERVANT AU MINISTÈRE CHARGÉ DE LA MER. 388 Officiers 388

Sous-officiers 0

Militaires du rang 0

AFFAIRES PÉNALES MILITAIRES. 73 Officiers 33

Sous-officiers 40

Militaires du rang 0

CONTRÔLE GÉNÉRAL DES ARMÉES. 72 Officiers 72

Art. 2. Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel des armées.

Pour la ministre des armées et par délégation :

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense,

Anne Sophie AVÉ.


		2018-05-17T13:57:47+0200
	Aline Leclercq




